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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique de la vieillesse
Question écrite n° 6527

Texte de la question

M Philippe Vasseur attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale,
porte-parole du Gouvernement, sur l'effort que poursuit l'association France-Alzheimer pour venir en aide aux
familles des victimes du fleau social que constitue la maladie d'Alzheimer et des affections que l'on englobait
jadis sous le nom de « demence senile ». Creee en 1985, l'association n'a cesse de sensibiliser l'opinion sur
l'extension de cette maladie degenerative qui frappe essentiellement les personnes agees et les conduit
inexorablement vers un etat de dependance dans lequel elles doivent etre assistees pour tous les actes de la vie
quotidienne. Si les mesures prises par le gouvernement precedent en faveur des personnes agees vont dans le
sens souhaite, elles sont loin de constituer une protection adequate du risque tenant a la perte d'autonomie.
Notre systeme de protection sociale ne reconnait pas ce risque dont les consequences financieres sont d'un
cout infiniment superieur au montant moyen des retraites. Il lui demande ses intentions en vue de creer de
nouvelles structures d'accueil adaptees aux besoins recenses ou prevus et les actions qu'il entend mener en
faveur de l'amelioration du regime de protection sociale de ces malades dependants.

Texte de la réponse

Reponse. - Le Gouvernement est tout a fait conscient que la charge financiere supportee par les personnes
agees dependantes hebergees en etablissement, ou par leurs familles, est trop souvent excessive, notamment
dans les etablissements de long sejour dont relevent generalement les patients atteints de la maladie
d'Alzheimer. Dans cette perspective, un groupe de travail place sous l'egide de l'inspection generale des affaires
sociales est actuellement charge de proposer des mesures propres a favoriser une meilleure adequation entre
l'etat de dependance des personnes agees et handicapees et la structure d'accueil, et une plus grande
coherence dans les prises en charge financieres.
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